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Pour ériger celtai»s Townslips,
auprès de la Rivière des Ou'fou-
ais, en un District Inférieur, qui
doit étre appellé le District In-
ffrieur des Outaouais, pour éri-
ger une Cour (le Jurdiction Ih-
férieure et de Sessions Gdnérales
de la Paix dans le dit District
Infirieur, et pour la com moditó
et le soulagement des Habitans
qui y resident.

VU qu'il est expédient, d'ériger certains
Townuships de cette Province, siiiés sur

Rivière des Outaouais, en un District Inférieur,
avec une Cour de Sessions Générales de laPaix,
de Jurîdiction lant Civile que Criminèlle, afin
de mettre les Hlabitans en état d'obtenir jis-
tice, en certains cas, avec plus de facilité qu'-
auparavant, jusqu'à ce qu'il puisse étre effec-
tué un clangiement général d'ans le systêriie de
Judicature etabli ci cette Province ; Qu'il
soit donc statué par la Très-Excellente Majes-
té du Roi, par et de l'avis et consentemeht du
Conseil Législatif et de l'Assemblée, de la Pro-
vince du Bas-Canada, constitués et asseinblés
én ver tu et sous l'autorité d'un Acte passé dans
le Parléreént de la Grande-Bretagne, intitulé,
" At te qui rappelle cértaines parties d'un Acte'
" pr.ssé dans la quatorzième année du Règne
" de Sa Majesté, intitulé, "Acte qui pourývoit
"plus efficacenent pour le Gouvernement de la

' Province de Québec, dans l'.Amxérique Scptcn-'
trionale," et qui pourvoit plus amplement

"pour le Gouvernement de la dite Province ;"
Et il est par le présent statué par la dite auto-
rité, quelesdifférens Townships réels ou réputés
tels en cette Province, sûr la Rivière des Outa-
ouais, ou près d'icelle, au-dessus de la Seigneu-
iie de la Petite Nation, formeront, constitue-
ront et composeront, pour les fins ci-après
nentionnées au présent, un District Inférieur,

qui sera appellé le histrict Indérieur des Outa-
ouais.

II. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'il sera tenu dans le Townsluip de
Hull, pour le dit District Inférieur, deux fois
dans chaque année, une Cour de Sessions Géné-
rales de la Paix, par les Juges de Paix pour le
District de Montréal, résidant dans le dit Dis-
trict Inférieur, ou trois d'entre eux, dont un
sera du Quorum, lesquels entendront et déter-
mineront toutes matières relatives à la conser-


